
 
 

                            Procès-verbal 

Séance du conseil municipal de Saint-Augustin 

   du 29 mars 2017 

 

        affiché le 5 avril 2017 

 
 

L’an deux mille dix-sept  le vingt-neuf mars  à vingt heures, le Conseil Municipal de SAINT-AUGUSTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire publique, à la mairie, sous la Présidence de M. Francis HERBERT, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2017 
 
PRESENTS : MM HERBERT Francis, PREAU Anne-Marie, BERNARD-BARTHE Pierre, GUILLOU Norbert, LARRIEU Freddy, 
BERTHELOT Evelise, NADAUD Raymond,  ROULEAU Katia, JOUAN Patrick,  SIMON Sylvie, ARNOULT Christian, MAISON Edwige. 
 
 Absents excusées :   BIOT Véronique ayant donné pouvoir à BERTHELOT Evelise.  BONMORT Jean-Pierre ayant donné Pouvoir 
à MAISON Edwige. 
Absent : FOURETS Jean-David 
       
Secrétaire de séance : SIMON Sylvie. 

 

N°2017-014 : Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 
 
Après proposition du maire, le Conseil Municipal décide d’approuver   à l’unanimité,  le procès-verbal de la 
réunion précédente. 
 
Aide Sociale 
N° 2107-015 : Demande de secours sollicitée par l’assistante sociale 

Le Maire informe l’assemblée du courrier émanant de l’assistante sociale qui sollicite la commune afin  d’étudier 

la possibilité d’une aide financière  pour une famille composée de Monsieur bénéficiaire de l’Allocation Adulte 

Handicapé, de la mère sans situation professionnelle et deux enfants scolarisés. 

Cette famille a peu de ressources et il lui est difficile de de faire face à la dépense de réparation de leur voiture. 

Après s’être fait établir un devis par « garage solidaire », le montant de la réparation s’élève à 451,47  

Des aides ont déjà été attribuées lors de la CLC Commission Locale Cantonale, à savoir : 

- Croix rouge :  60 € 

- Entraide protestante : 60 € 

- Secours catholique : 60 € 

Et Sud-Ouest Solidarité    200 € 

Total                 380 € 

Reste à charge : 71,47 € 

 Le conseil municipal,  

DECIDE, à l’unanimité, d’accorder une aide financière de 71,47 €. 
 
Patrimoine - Aliénation 

N° 2017-016 : Vente des parcelles AD 234 et 236 à la société TERREXEL 

Mr le Maire informe le conseil municipal de la proposition de la société TERREXEL qui souhaite acheter les 
parcelles communales cadastrées AD 234 et 236p situées avenue de la Grande Côte pour la somme de 238 000 
euros correspondant à l’estimation des domaines pour réaliser de l’habitat. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE de vendre les parcelles cadastrées AD 234 et 236p au prix de 238 000 euros pour une superficie 

de 8 500 m². 

- AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique et toutes pièces afférentes. 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 
                                    ***** 
ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT-SUR-MER 
                                    ***** 
                SAINT-AUGUSTIN-SUR-MER 

 



 
Patrimoine - Acquisition 

N°2017-017 : Acquisition de la parcelle C 1657 

Mme CARROT Jeanine a fait savoir par courrier qu’elle souhaitait vendre à la commune la parcelle cadastrée n° 
C 1657 située en espace boisé pour une superficie de 2 679 m². 
Le conseil municipal est invité à se prononcer sur l’intérêt de cet achat. 
Après délibération, le conseil municipal, par 11 voix POUR, 2 voix CONTRE (JOUAN-BERNARD BARTHE), 1 
abstention (ROULEAU)  
DECIDE d’acheter la parcelle cadastrée n° C 1657 au prix de 0,20 €/m² soit 535,80 € arrondis à 550 €. 
AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique. 
 
Fonction publique 
N°2017-018 : Création d’un emploi saisonnier 

Considérant le manque d’effectif dans le service technique du fait des agents en maladie, 
 Monsieur le Maire propose de créer un emploi saisonnier du 16 juin 2017 au 31 août 2017 afin de pallier 
ce manque. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

DECIDE,  de créer un emploi saisonnier à compter du 16 juin et jusqu’au 31 août 2017. La  rémunération  sera 
fonction du SMIC pour une durée hebdomadaire de 25 H. 
 
N°2017-019   : Création d’un emploi par contrat aidé 

Vu le manque d’effectif du service technique de la commune, Monsieur le Maire propose de créer un emploi en 
contrat aidé d’une durée de 6 mois à compter de mi-avril 2017. 
 
La rémunération sera fonction du S.M.I.C. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 

DECIDE  de créer un emploi en contrat aidé d’une durée de 6 mois pour une durée de 20 H hebdomadaire à 
compter de mi-avril 2017. La rémunération sera basée sur le  S.M.I.C. 
 
 
Compte rendu des réunions de commission 

- Report de la commission de finances au jeudi 6 avril à 19 H 00. 
- Un rendez-vous a été pris avec la DID pour la route départementale. 
- Mme PREAU fait le compte rendu de la réunion tourisme de la CARA, chemins de randonnée, fête du 

vélo le 4 juin à St Romain de Benêt, et le budget des grandes manifestations. 
 
 
Questions diverses. 

 
Récapitulatif des délibérations de la séance du mercredi 29 mars 2017 

- Approbation du PV de la réunion précédente 

- Demande de secours sollicitée par l’assistante sociale 

- Vente des parcelles AD 234 et 236p à la société TERREXEL 

- Acquisition de la parcelle cadastrée C 1657 

- Création d’un emploi saisonnier 

- Création d’un emploi  par contrat aidé 

 
Récapitulatif des décisions prises par le maire en vertu des délégations reçues   

- 2017-011 : bail d’habitation 5 quater rue Jean Moulin 

- 2017-012 : bail d’habitation 3 bis rue Jean Moulin 

- 2017-013 : contrat d’étude et de conseil en assurances  

 
La séance est levée à 8 H 42. 


